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Couverture 

Photo supérieure : Vue aérienne sur les forêts de la 

vallée de La Sagne. Crédit : R. Blanc, tous droits réser-

vés 

Photo inférieure : Pâturages boisés, secteur La Robella 
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Le mot du Président 

 

L’année 2023 a déroulé son lot de perturbations : sécheresses, fortes chaleurs estivales, 

bostryches, vents violents, tempêtes, arbres dépérissants et mourants. Il s’agit du lot 

quotidien des propriétaires forestiers de faire face à l’adversité et faire preuve de rési-

lience. Dans un environnement qui évolue rapidement, les propriétaires de forêts, im-

perturbables, ont continué à gérer et exploiter, avec l’appui de leur association, leurs 

boisés de manière durable et économiquement efficiente. En effet, la durabilité d’un 

système ne peut être garantie qu’à condition que son financement le soit également. 

Nos boisés ont besoin de soins et nos bois, ressources naturelles de proximité, doivent 

être employés localement, en cascade, et sans recours à des transports intercontinen-

taux incessants et absurdes. 

Je tiens, pour conclure ce petit mot, à vous exprimer, Mesdames et Messieurs, ma 

gratitude pour votre confiance, à remercier le Conseil d’Etat, le SFFN, mes collègues 

du Conseil d’Administration de leur soutien, nos collaborateurs, ainsi que l’ensemble 

des acteurs de la Forêt et la filière du bois pour leur engagement sans faille. 

 

 Jean Wenger, Président 
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Association et Membres 

Au 31 décembre 2023, ForêtNeuchâtel compte 116 membres, propriétaires d’environ 75% de l’espace 

boisé du canton, qui se répartissent de la manière suivante : 

31 propriétaires publics 

85 propriétaires de forêts privés, membres individuels et associatifs 

Organes et administration 

Assemblée générale 

Le président M. Jean Wenger ouvre la séance le vendredi 30 juin 2023, à Cernier. Après les salutations 

d’usage, aux officiels, aux invités et aux membres, il demande à l’assemblée de rendre hommage aux 

membres disparus cette année : Mme Lucienne Tüller, M. Jean-Gabriel Rosselet, Mme Marianne Per-

renoud et M. Stéphane JeanRichard, membre d’honneur et ancien vice-président. L’assemblée est priée 

de se lever et observe une minute de silence.  

S’ensuit un bref bilan de l’année écoulée, notamment sur les prix du bois qui s’établissaient à un niveau 

encore satisfaisant en début d’année. Il relève l’importance de la communication entre vendeurs et ache-

teurs. Le travail au niveau national, pour obtenir l’autorisation d’émettre des recommandations de prix, 

à l’image de la pratique dans le secteur de l’agriculture, permettra d’atteindre cet objectif.  

M. Fabien Süsstrunk, qui avait émis le souhait de quitter ses fonctions de vice-président de ForêtNeu-

châtel (voir encadré), est remplacé au Conseil d’administration par M. Simon Eschler que l’assemblée élit 

à l’unanimité. Plus tard, il sera nommé membre du Comité directeur par le Conseil d’administration  

L’année 2022 apporte quelques nouvelles réjouissantes pour les 13 apprentis CFC et l’apprenti AFP qui 

ont tous réussi leurs examens et obtenu leurs titres. Pour l’année scolaire 2023/2024, la classe de 1ère 

année compte 16 candidats ; ils seront huit en 2e année et six en 3e année. Les efforts pour assurer la 

relève doivent toutefois être maintenus. 

De même pour les conditions de travail. M. Christian Lüthi, président de l’ANPF, expose la situation sur 

l’élaboration d’une CCT pour les travailleurs de la forêt sous contrat de droit privé. Les négociations ont 

abouti sur une bonne base, garantissant des conditions correctes pour une entrée en vigueur souhaitée 

début 2024 après avoir passé les étapes de validation auprès des diverses instances. M. Christian Lüthi 

remercie également ForêtNeuchâtel pour son soutien. 

 

Me F. Süsstrunk nommé membre d’honneur 

 

Me Fabien Süsstrunk reçoit le diplôme 

de membre d’honneur des mains du 

Président Jean Wenger 

Jean Wenger résume la carrière de Fabien Süsstrunk au sein de ForêtNeu-

châtel : membre du Conseil d'administration depuis 1992, président de 

1995 à 1999 et vice-président de 2017 à 2023. Il a relevé des défis tels que 

la vente du domaine du Tacon et la gestion des dégâts de la tempête Lo-

thar. Grâce à son talent pour aller à l'essentiel, il a su défendre les intérêts 

des propriétaires. Le comité propose de le nommer membre d'honneur, et 

l'assemblée approuve. Me Süsstrunk exprime sa gratitude, évoque l'évolu-

tion des mentalités après la tempête Lothar et partage ses inquiétudes sur 

la place de l'homme dans la forêt, craignant « des idées extrémistes ». 
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Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration s’est réuni trois fois en 2023, le 28 avril, le 30 juin et le 24 novembre dans les 

locaux de ForêtNeuchâtel à Colombier. Ces séances ont été consacrées aux informations du chargé d’af-

faires et à la situation forestière du canton, à la vente de bois précieux, à la préparation du budget et 

des comptes de l’association, au service commercial, à la certification, au marché du bois et à la politique 

forestière. 

Comité directeur 

Le Comité directeur s’est réuni six fois afin de s’occuper des affaires courantes, telles que : 

▪ La préparation des séances du Conseil d’administration et de l’Assemblée générale ; 

▪ La vente groupée de bois précieux ; 

▪ Les comptes et budget ; 

▪ Les contacts avec ForêtSuisse ;  

▪ Le projet Forêtxcellence ; 

▪ La surveillance du marché et décisions stratégiques. 

 

Il s’est en outre occupé des tâches particulières, comme : 

▪ La recherche de nouveaux membres ; 

▪ Les nombreuses prises de contact avec les différents acteurs de la forêt ; 

▪ Les prises de position sur les diverses consultations soumises à ForêtNeuchâtel. 
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Administration 

Les tâches opérationnelles telles que les prestations de ForêtNeuchâtel à l’attention de ses membres et 

le traitement des affaires courantes sont assurées par le bureau permanent de ForêtNeuchâtel, dont le 

siège se situe à Colombier. 

Le secrétariat du bureau de ForêtNeuchâtel est atteignable au 032 730 39 42 (8h30-11h30) ainsi que par 

courriel à foretneuchatel@foretneuchatel.ch. 

Le site Internet www.foretneuchatel.ch est également à votre disposition. 

Collaboratrice/Collaborateur 

Le bureau est composé des collaborateurs suivants : 

▪ M. Stéphane Brawand 

 

▪ Mme Chantal Meystre-Huguelet  

 

mailto:foretneuchatel@foretneuchatel.ch
http://www.foretneuchatel.ch/
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Rapport d’activités 2023 

Contexte global 

Une politique monétaire restrictive, une inflation certes en baisse, mais toujours élevée et de multiples 

incertitudes ont continué de freiner l'économie mondiale cette année. Alors que les prix des bois 

continuaient à s’établir à un bon niveau en début d’année, ceux-ci se sont progressivement effrités sous 

la pression des grands volumes qui arrivaient sur le marché. 

Côté climat, nous avons à nouveau traversé un été trop sec et trop chaud pour la nature, après un hiver 

trop doux et un printemps globalement sec. Un nouveau coup de butoir qui exerce indéniablement une 

pression sur la forêt et les produits exploités. Enfin, les éléments se sont déchainés en un éclair le 24 

juillet 2023 entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds, ne laissant sur son passage qu’un paysage de 

désolation.  

 

Activités générales de ForêtNeuchâtel en 2023 

Les activités de ForêtNeuchâtel en faveur des propriétaires forestiers ont été nombreuses et variées, 

comme l’atteste la liste non exhaustive suivante :  

▪ Surveillance du marché du bois et rédaction des articles pour les bulletins d’information et 

des actualités sur le site internet ; 

▪ Participation de M. J. Wenger au comité de ForêtSuisse comme vice-président. Cette fonction, 

assurée au niveau suisse, est un atout indéniable pour ForêtNeuchâtel ; 

▪ Participation de M. J. Wenger au comité d’Energie-bois Suisse comme vice-président ; 

▪ Participation à la commission consultative Energie-bois Suisse au niveau romand ; 

▪ Participation au transfert d’expérience du groupe d’experts « l’économie forestière » de Fo-

rêtSuisse ;  

▪ Participation aux diverses commissions consultatives du canton ; 

▪ Participation à la conférence des présidents et gérants de ForêtSuisse ; 

▪ Présence de ForêtNeuchâtel à la cérémonie de remise des CFC des forestiers-bûcherons et 

remise du prix pour la meilleure moyenne de “protection des forêts” ; 

▪ Renforcement des contacts locaux et nationaux pour développer et diversifier les débouchés 

des bois du canton ; 

▪ Organisation de la 18ème vente groupée de bois précieux sur le site des Allées à Colombier ; 

gestion de la promotion auprès des médias, de la population et des apprentis forestiers-bû-

cherons et menuisiers ; 

▪ Participation du chargé d’affaires dans la gestion de l’Association Romande pour la Certifica-

tion des forêts (ARCF) ; 

▪ Représentation des propriétaires forestiers dans la commission technique sylvo-cynégétique ;  

▪ Organisation et animation de la commission commerciale ; 

▪ Représentation des propriétaires forestiers dans les groupes de travail cantonaux, ainsi que 

lors de contacts avec la section forêts ; 
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▪ Représentation des propriétaires forestiers et participation de ForêtNeuchâtel aux séances de 

la cellule de coordination tempête du 24 juillet dans les Montagnes neuchâteloises ; 

▪ Participation de ForêtNeuchâtel aux assemblées de l’Association du Parc Naturel Régional du 

Doubs et du Parc Chasseral ; 

▪ Participation de ForêtNeuchâtel au comité de Lignum-Neuchâtel ; 

▪ Entretien régulier des contacts, échanges d’informations avec les associations des cantons 

voisins (JU, VD, VS, FR, BE) ainsi que participation à leurs assemblées générales ;  

▪ Entretien régulier des contacts, échanges d’informations avec les principaux scieurs régionaux, 

locaux et de France voisine, ainsi que les entreprises d’exploitation ; 

▪ Présentation et visite de la vente de bois précieux aux apprentis forestiers-bûcherons et me-

nuisiers du canton, ainsi qu’aux membres de l’association ProQuercus. 
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Projet Forêtxcellence 

Le projet vise à établir une filière suprarégionale pour valoriser le bois de résonance dans l'arc jurassien, 

en garantissant la traçabilité de la forêt à la planchette.  

Pour rappel, les phases de développement du projet sont : 

I. Créer une structure organisationnelle efficace ; 

II. Assurer un approvisionnement pérenne en bois de résonance ; 

III. Développer une filière de transformation, de maturation et de conservation des bois ; 

IV. Développer une stratégie marketing et un réseau de vente. 

Xylothèque  

L’aménagement de la xylothèque à Cernier est dans la phase terminale. Elle est prête à recevoir les 

premières planchettes d’ici l’automne 2024. 

 
Xylothèque de Forêtxcellence à Cernier 

Approvisionnement 

Pour l’approvisionnement, les actions suivantes ont été menées auprès des propriétaires forestiers et 

des prescripteurs :  

- Articles et annonces réguliers dans le bulletin ForêtNeuchâtel-Info, destiné aux propriétaires 

forestiers ; 

- Article publié en août 2023 dans le bulletin d’information de la Chambre neuchâteloise 

d’agriculture et de viticulture1; 

- Informations relayées par les ingénieurs cantonaux lors des rapports de service, destinés aux 

ingénieurs d’arrondissement et gardes-forestiers ; 

- Contacts personnels avec les propriétaires de forêts, les gardes et entrepreneurs forestiers, 

ainsi que les scieurs. 

Ce travail a porté ses fruits. On recense pour cette période :  

- 10 arbres potentiels annoncés par 6 propriétaires ; 

- 6 arbres retenus pour une analyse complémentaire après l’abattage, dont 4 billes ont fina-

lement été acquises. Elles sont en attente de leur sciage. 

 

1 https://www.cnav.ch/File/1502/Bulletin_Info_323.pdf  

https://www.cnav.ch/File/1502/Bulletin_Info_323.pdf
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Communication 

Un logo Forêtxcellence a été développé en 2023 et sera suivi d’une ligne graphique et d’un site internet 

en 2024. Cela permettra d’identifier et de positionner la marque Forêtxcellence. 

Du côté média, l’association Swiss Wood Innovation Network a réalisé une série de vidéos sur une quin-

zaine de projets soutenus par le Fonds pour les recherches forestières et l'utilisation du bois. Notre étude 

du potentiel de production en bois de haute qualité d’épicéa des forêts de l’arc jurassien, réalisée entre 

2016 et 2018, a été retenue en raison de ses résultats passionnants pour la pratique et leur grande 

qualité. La vidéo est visible sur : https://www.s-win.ch/fr/youtube-kanal. 

Enfin, les abattages de fin d’année ont été suivis dans la presse avec un article dans le quotidien ArcInfo 

ainsi que dans le mensuel La Forêt / Wald und Holz et la réalisation d’une vidéo par ForêtSuisse. 

Comité de pilotage 

Le comité de pilotage s’est réuni à 4 reprises en 2023. Il est composé des membres suivants : 

 

 

 

 

 
Au profit des propriétaires forestiers  

Les étapes 2024 

 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

   

https://www.s-win.ch/fr/youtube-kanal
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Certification 

L’Association Romande pour la Certification des Forêts (ARCF) regroupe 101 triages avec quelques 487 

propriétaires forestiers certifiés FSC® et PEFC répartis sur les cantons de Vaud, Valais, Neuchâtel, Jura 

et Genève. La surface certifiée est de 116 999 ha en 2023. 

Depuis le 1.4.2018, l’ARCF fait partie du groupe de certification suisse, ARTUS. ARTUS compte plus de 

1’600 membres (FMU) dans toute la Suisse, à l’exception du Tessin et de la Suisse orientale (TG, SG, AI, 

AR). La surface forestière certifiée par le groupe s’étend sur env. 510'000 ha. 

Audits FSC et PEFC 

Audits externes 

La société DinCertCo est l’agence de certification qui a été choisie pour conduire les audits externes du 

groupe ARTUS. Celui-ci a été recertifié en 2022.  

En 2023, 49 communes/propriétaires du groupe ARTUS ont été auditées en 2023, dont 9 membres de 

l’ARCF, mais aucun propriétaire neuchâtelois.  

Audits internes 

Un audit interne a été effectué en 2023 et conduit par le chargé d’affaires de ForêtNeuchâtel, M. Sté-

phane Brawand, dans le cantonnement de Val-de-Ruz Sud. Aucune non-conformité n’a été détectée lors 

de cet audit. 

Label Bois Suisse 

Le label Bois Suisse est offert gratuitement par ForêtNeuchâtel aux propriétaires de forêts du canton.  

Ce label rouge fait figure de passeport suisse pour l’une des seules matières premières issues de notre 

pays. Le label est utilisé dans toute la filière bois, de l’exploitation forestière au détaillant, en passant par 

la scierie et la menuiserie.  

Une campagne marketing, menée par Marketing Bois Suisse et pilotée par ForêtSuisse pour le segment 

forêts a été initiée en 2023. Des kits publicitaires comprenant des affiches, casquettes et pochoirs ont 

été envoyés à tous les cantonnements et à de nombreuses entreprises forestières, y compris neuchâte-

loises.  

 

 

Forêt du Mont d’Amin 

ForêtNeuchâtel a finalisé la rédaction d’un plan de gestion pour ses forêts protectrices et l’a envoyé au 

SFFN. Simultanément, les annonces usuelles ont été effectuées sur le portail PrestoPresta.  

Pour rappel, une coupe avait été réalisée en décembre 2021.  

 
Logo du Label BOIS SUISSE, marque déposée et protégée 
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Marketing et communication 

Site internet 

Le site internet de ForêtNeuchâtel, outil apprécié à en croire les statistiques de visite, a été remodelé. Il 

s’aligne désormais au modèle graphique de la faîtière ForêtSuisse. D’autre part, le contenu a été réor-

ganisé et toutes les informations nécessaires sont disponibles pour un large spectre de visiteurs. 

Bulletins d’information 

Outil apprécié auprès des membres comme des professionnels de la branche, le bulletin ForêtNeuchâtel-

Info a également subi un remodelage en toute fin 2023 pour la première édition parue en 2024.  

 

   
Bulletin d’information (à gauche). Page d’accueil du nouveau site Internet www.foretneuchatel.ch (à droite) 

 

Commission commerciale 

La Commission commerciale de ForêtNeuchâtel, présidée par M. Jan Boni, s’est réunie deux fois en oc-

tobre 2023. Si son but est avant tout de maintenir le contact avec les scieurs, la rencontre en octobre 

2023 a permis de tester une nouvelle formule, où la discussion autour des thématiques de valorisations 

du bois local et de revalorisation des assortiments de bois bostrychés a été priorisée. 

Les principaux scieurs de la région ainsi que ceux de France voisine ont été présents et les échanges 

entre toutes les parties ont été constructifs et appréciés. Du côté de la commission, cette formule sera 

reconduite sous une forme similaire en 2024. 

 

  

http://www.foretneuchatel.ch/
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Etat sanitaire des forêts par le SFFN 

L’année 2023 a été marquée par une exploitation soutenue. Malheureusement, une part importante est 

liée à des événements non maîtrisés tels que les conséquences des tempêtes, des ravageurs et du chan-

gement climatique. 

Exploitation des forêts publiques 

Le SFFN publie les chiffres suivants pour l’année 2023 : 

Exploitation des forêts publiques du canton de Neuchâtel pour l’année 2023 

 

Les chablis ont perturbé les exploitations en forêt publique et ont provoqué des reports de coupes dans 

les secteurs où ils ont impacté des volumes importants sur des divisions forestières qui n’étaient pas 

prévues en exploitation. Néanmoins, ce sont 200 divisions qui ont quand même été traitées en coupe 

normale (246 en 2022). Concernant les divisions traitées en chablis, elles s’élèvent à 1'030. Là encore, il 

s’agit malheureusement d’un nombre record.  

Toujours pour les forêts publiques, on relèvera que le volume de chablis martelé n’a jamais été aussi 

élevé, même en remontant jusqu’à 1993 dans les statistiques. Cela signifie que la « flambée » de chablis 

consécutive à l’ouragan Lothar apparaît désormais comme relativement modeste face à celle subie en 

2023, en lien avec les impacts du changement climatique et plus particulièrement les périodes de sé-

cheresse et de canicules estivales. 

Assortiments 

En termes d’assortiments, par rapport à 2022, on constate un léger tassement de la proportion de bois 

d’œuvre au profit du bois d’industrie alors que la proportion de bois énergie est restée stable : 

 

 

 

 

1 Source des données du Service de la faune, des forêts et de la nature (SFFN). Infographie réalisée par ForêtNeuchâtel. 

 
Assortiments pour l’année 20231 

   
 euillus
         

 3 
Résineu 
         

    O  A  O   S  OR  S   B     S
  2023

 au  d e ploitation

200       
S lves  ivisions
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Exploitation des forêts privées 

En forêt privée, 746 autorisations de coupe ont été délivrées pour un volume de 71'942 sylves martelées. 

Le nombre d’autorisations est élevé et presque similaire à celui de l’année dernière, mais le volume a 

fortement chuté puisqu’en 2022, année record, il s’élevait à presque 106'000 sylves. Il faut par contre 

relever que les chablis qui ont été causés par la tempête du 24 juillet 2023 n’ont en grande partie pas 

pu être comptabilisés, les décomptes étant encore en cours. Certaines des surfaces impactées n’ont par 

ailleurs pas pu être traitées en 2023, alors que d’autres seront laissées sans récolte des bois. 

Avenir de nos forêts 

Il est acquis que nos forêts vont voir leur proportion de résineux diminuer à un rythme accéléré au profit 

des feuillus, mais il ne faut pas céder à la panique et il serait faux de surréagir en exploitant d’une manière 

anticipée à tout va. Ces prochains mois, la section forêt mettra en ligne une nouvelle version de ses 

principes sylvicuturaux adaptée en fonction des évolutions de ces dernières années.  

 

  

Bonnes pratiques  

Les propriétaires forestiers doivent adopter des pratiques sylvicoles incluant une gestion attentive des 

boisés face aux impacts climatiques. La promotion de peuplements diversifiés, structurés et adaptés est 

cruciale pour anticiper les changements climatiques. Les propriétaires devraient préserver la diversité 

lors des soins à la jeune forêt en suivant les conseils des professionnels et en utilisant des outils comme 

l'application tree-app.ch pour anticiper le changement. Malgré les défis, la forêt démontre quotidien-

nement sa résilience avec de nouveaux semis remplaçant dynamiquement les arbres dépérissant, pré-

sentant souvent une diversité complexe de manière naturelle et situative. 

Professionnels et propriétaires doivent également s’adapter et accepter de favoriser des essences qui 

étaient souvent délaissées. Par exemple, les essences pionnières sont des éléments de grande valeur 

pour aider les forêts fortement impactées à se reconstituer rapidement. Le propriétaire forestier veillera 

à accompagner la forêt dans son adaptation. 
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Commercialisation des bois  

Service de courtage de ForêtNeuchâtel 

Le volume de bois commercialisé – hors bois précieux – par ForêtNeuchâtel en 2023 est de 2’040 m3.  

ForêtNeuchâtel remercie tous les partenaires et acteurs qui se sont impliqués à ses côtés pour le respect 

réciproque et le déroulement harmonieux de toutes les ventes. Nous restons à disposition de tous les 

propriétaires publics et privés pour les prestations de courtage.  

Vente groupée de bois précieux 

Cette 18ème édition fait écho à l’été chaud et sec, et 

explique un volume de bois toujours modeste avec 

380 m3 proposés. 

Parmi les bois mis en vente, on retiendra notam-

ment une belle proportion de résineux (environ 

15% du volume proposé) avec l’excellent résultat 

des épicéas, qui ont obtenus un prix moyen de CHF 

431.-/m3 et dont plusieurs billes ont été adjugées 

à CHF 400.-/m3 et une à CHF 785.-/m3. Un record. 

En revanche, le chêne, qui représente plus de la 

moitié du volume de cette vente, aura marqué le 

pas par rapport à l’édition précédente, avec un prix 

moyen de CHF 520.-/m3. C’est une baisse considé-

rable malgré la présence de belles billes et un rap-

pel que seules les billes de meilleure qualité 

obtiennent les meilleurs prix. 

Cette tendance baissière se dessine, certes plus fai-

blement, mais également auprès des autres ventes 

groupées ayant eu lieu durant la même période. 

Pour la prochaine édition, dont l’adjudication aura 

lieu le 11 décembre 2024, il est indispensable 

d’analyser le modèle d’affaires afin d’y apporter 

quelques changements et améliorations. 

 

  

Essence   
Volume Prix moyen 

Récapitulatif des bois vendus par essence (décembre 2023)
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 volution de l’économie forestière en 2023 

Situation conjoncturelle  

L'économie suisse a enregistré une croissance modérée au troisième trimestre 2023. Selon les chiffres 

de l'Office fédéral de la statistique, le renchérissement annuel moyen a atteint 2,1% en 2023. L'indice 

des prix à la consommation a cependant moins augmenté qu'en 2022, où il s'établissait à 2,8%. Mais il 

a explosé par rapport à 2021 (0,6%). 

Cette évolution des prix en 2023 s'explique notamment par la hausse des prix de l'électricité et du gaz, 

ainsi que par l'augmentation des loyers. Les tarifs des produits pétroliers, des télécommunications et 

des médicaments en revanche ont reflué. 

La consommation des collectivités publiques a enregistré une croissance significative, tandis que la con-

sommation privée a augmenté de manière modérée. Les conditions météorologiques exceptionnelles 

en septembre ont entraîné une baisse notable de la demande de chauffage, influençant divers secteurs 

de consommation. Les investissements dans la construction ont été faibles, et, dans le secteur des biens 

d'équipement, ils ont diminué pour le deuxième trimestre consécutif. Bien que certains domaines, tels 

que la recherche et le développement, les biens électroniques et les véhicules aient progressé, la plupart 

des autres catégories ont connu une baisse. Les importations de biens et de services ont augmenté 

modérément, reflétant la faiblesse de la demande intérieure, tandis que les exportations de marchan-

dises ont apporté une impulsion notable. 

Le marché du travail a connu une évolution positive, avec une légère progression de l'emploi au troi-

sième trimestre et un taux de chômage maintenu à un faible niveau malgré des légères poussées. 

À l'échelle mondiale, la croissance économique au troisième trimestre a été légèrement plus forte que 

prévu, avec des performances solides aux États-Unis et en Chine, mais une évolution atone dans la zone 

euro. Les prévisions pour l'économie mondiale à moyen terme indiquent une croissance inférieure à la 

moyenne historique, avec des effets modérateurs de la politique monétaire internationale. Bien que des 

signes de reprise soient attendus en 2025, aucune récession mondiale n'est anticipée, avec des marchés 

du travail solides et une inflation en baisse. 

Marché des bois ronds en 2023 

Bois résineux  

La situation des ventes de bois était contrastée. Début 2023 pour le bois d’œuvre, les prix étaient encore 

élevés et suivaient la même courbe que les prix obtenus en 2022. Même situation pour le bois de palette 

et d’emballage : la défection ukrainienne a profité à ces assortiments. En revanche, la situation est 

devenue plus complexe pour les bois résineux de construction dès la seconde moitié de l’année, dont 

les prix au niveau international ont déjà largement chuté, entrainant avec eux les prix des bois locaux. 

Bois feuillus 

En ce qui concerne les bois feuillus, les prix de vente étaient en augmentation, surtout pour le chêne. Le 

hêtre et le frêne ont également pu profiter d’une hausse substantielle. 

Cette période où les feuillus ont obtenu de bons prix tout au long de l’année contraste avec les résultats 

obtenus lors de la 18ème vente groupée des bois précieux (voir p.12). 
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Perspectives conjoncturelles et marché du bois en 2024 

En 2024, la croissance modeste de la zone euro devrait particulièrement freiner les secteurs suisses for-

tement exposés à l'économie d'exportation. Malgré une évolution moins dynamique des importations, 

le commerce extérieur continue néanmoins à contribuer positivement à la croissance du PIB. 

Les entreprises pourraient être moins enclines à investir dans de nouveaux équipements ou projets en 

raison de facteurs économiques défavorables, ce qui pourrait influencer la croissance globale dans le 

secteur des biens d'équipement. Les investissements dans la construction devraient timidement se re-

dresser au fil des prochains trimestres à mesure que les problèmes d'approvisionnement et les prix 

d'achat se stabiliseront. Par ailleurs, la demande de logements reste élevée en Suisse, et la récente di-

minution des taux d'intérêt hypothécaires devrait avoir moins d'impact qu'auparavant. Globalement, 

aucune impulsion significative des investissements n'est anticipée pour l'année 2024. 

La consommation privée devrait continuer à offrir un certain soutien. Bien que la croissance de l'emploi 

soit légèrement inférieure aux prévisions, elle devrait persister. En raison du ralentissement économique, 

le taux de chômage devrait atteindre en moyenne 2,3 % en 2024, comparativement à 2,0 % en 2023. 

Ces derniers mois, l'inflation en Suisse a diminué de manière similaire à celle d'autres pays, bien que 

dans une moindre mesure. Au cours des dernières années, l'inflation a toutefois augmenté nettement 

moins que dans d'autres nations. Après avoir atteint 2,1 % pour l'ensemble de l'année 2023, on prévoit 

que l'inflation atteindra 1,9 % en 2024. Les droits de douane industriels, d'une part, demeureront un 

facteur à surveiller, mais d'autre part, ils ne devraient pas entraîner de changements significatifs dans la 

tendance actuelle. 

En résumé, la situation économique en 2024 s'annonce marquée par une croissance modérée en raison 

du rythme timide de la zone euro, impactant les secteurs suisses orientés vers l'exportation. Les inves-

tissements seront freinés par la diminution du taux d'utilisation des capacités et la hausse des coûts de 

financement. Cependant, la consommation privée devrait continuer à soutenir l'économie, bien que le 

taux de chômage augmente légèrement en raison du ralentissement économique. En ce qui concerne 

l'inflation, bien que celle-ci ait légèrement diminué ces derniers mois, elle devrait rester relativement 

stable en comparaison avec d'autres pays. 

Il est important de noter que ces perspectives sont sujettes à l'évolution des conditions économiques 

mondiales et peuvent être ajustées en fonction des changements dans le contexte international. 

Bois d’œuvre 

Le prix du bois d’œuvre (sciage, charpente, parquet) baisse, mais demeure à un niveau correct. L’industrie 

du parquet, par exemple, connaît un véritable coup de frein, car fortement concurrencé par les innova-

tions du secteur du carrelage. 

Le domaine de la construction devrait toutefois connaître une relance à partir du second semestre 2024, 

emboîtant le pas à la baisse progressive des taux hypothécaires prédite par les experts. 

En revanche, le secteur de la rénovation peine toujours à se déployer véritablement. En cause, la pénurie 

de logement qui empêche les locaux d’être vacants sur des périodes suffisamment longues pour y ef-

fectuer les travaux nécessaires. 
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Bois d’industrie 

Le marché de l’emballage reste incertain malgré une demande correcte. Le développement du com-

merce sur internet et des livraisons à domicile tirent le marché de la palette et du carton.  

Du côté des panneaux, leur production a baissé de 9 % en un an avec une offre plus faible en résineux 

(diminution d’activité des scieries) comme en feuillus. Les prix demeurent à un niveau satisfaisant, mais 

les contrats d’approvisionnement se négocient sur de longues périodes.  

Pour l’industrie papier-carton, après deux années de tension, la demande mondiale de pâte à papier a 

reculé en 2023, entraînant une baisse de prix de 25 % en un an. En Europe, la production de pâte à 

papier a baissé dans les mêmes proportions. 

Bois énergie 

Sans retrouver les niveaux de prix atteints lors de l’hiver précédent, la demande en 2024 devrait rester 

soutenue, notamment en raison du contexte international (prix élevé du mazout et de l’électricité, incer-

titude quant aux livraisons de gaz) et de la multiplication des poêles à bois et à pellets.  

En revanche, la succession d’hivers globalement plus doux joue un rôle sur le volume des commandes. 

Perspectives pour le canton 

RÉSINEUX  FEUILLUS  

Le marché est entré dans une période plutôt dé-

favorable dans son ensemble. La tendance se 

dessine de retrouver peu à peu les prix prati-

qués avant 2021.  

De plus, les conséquences du climat charrient 

immanquablement de grande quantité de cha-

blis et le bostryche continue son œuvre qui dé-

valorise les bois et que le marché peine de plus 

en plus à absorber. 

Cela dit, la demande reste présente pour les sa-

pins et épicéas sains et de bonne qualité. Aussi, 

chercher le contact avec les négociants et 

scieurs avant de procéder aux coupes peut 

s’avérer être une bonne solution afin de trouver 

le meilleur débouché pour tous les lots. 

Enfin, Il est important de privilégier la filière lo-

cale de transformation. Les propriétaires sont 

invités à utiliser au maximum leur propre bois 

dans leurs projets de construction ou le vendre 

pour une utilisation régionale. Les architectes et 

maîtres d’œuvre sont de plus en plus sensibili-

sés. 

 

 Le chêne de haute qualité reste fortement ap-

précié, mais seulement pour les plus belles 

pièces du parc à grumes, et moins les qualités 

ordinaires. En outre, la grande variabilité de la 

qualité du chêne fait que ses prix ne sont attei-

gnables que lors des ventes grumes par grumes.  

La même tendance se vérifie pour le frêne.  

A l’export, ces deux essences sont freinées par 

une industrie du parquet et de l’ameublement 

(Chine et Vietnam) qui tourne au ralenti.  

Quant au hêtre, son prix a beaucoup progressé 

ces deux dernières années et montre des signes 

à la baisse. 

D’une manière générale, nous recommandons 

de valoriser les plus belles billes de feuillus lors 

de la vente groupée des bois précieux. Contac-

tez ForêtNeuchâtel pour recevoir tous les con-

seils nécessaires et les informations quant au 

déroulement de la vente. 
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Comptes 2023 et budget 202  

Les comptes de l’exercice 2023 clôturent avec un déficit de CHF 40,79. Le budget prévoyait une perte de 

CHF 5'510.-. Le budget 2024 prévoit un déficit du même ordre de grandeur. 

 rojets 202  

Au travers de ses actions, ForêtNeuchâtel poursuit les buts généraux suivants : 

▪ Assurer sa mission centrale de défense des intérêts des propriétaires forestiers dans le cadre 

des dossiers d’actualité de politique forestière ; 

▪ Être présente activement dans les milieux influents pour mieux défendre la forêt et le bois et 

favoriser l’utilisation de ce dernier par des mesures financières ou légales ; 

▪ Poursuivre son engagement en faveur d’une sylviculture multifonctionnelle et d’une rémuné-

ration correcte des prestations d’intérêt général de la forêt, avec une implication correspon-

dante des collectivités publiques ; 

▪ Représenter activement les intérêts des propriétaires forestiers dans les commissions canto-

nales et nationales ;  

▪ Soutenir l’antenne romande d’Energie-bois suisse dans la promotion du bois énergie pour 

des conditions justes et équitables. 

Certification 

▪ Soutenir les propriétaires certifiés neuchâtelois. Le chargé d’affaires de ForêtNeuchâtel est le 

gestionnaire de la certification dans le canton ;  

▪ ForêtNeuchâtel soutient les activités de l’organisation de certification ARTUS au niveau suisse 

au travers de sa participation dans l’Association Romande pour la Certification des Forêts 

(ARCF). La coordination de cette association pour la Suisse Romande est à la charge de Fo-

rêtValais.  

Projets  

Forêtxcellence 

ForêtNeuchâtel va poursuivre ses efforts dans la réalisation du projet Forêtxcellence et dans la forma-

tion d’une association du même nom, selon le plan d’action évoqué précédemment (voir p. 6). 

Evénements et activités 

Vente groupée de bois précieux 

Pour sa dix-neuvième édition, la vente de bois précieux rassemblera tous les acteurs de la filière fores-

tière dans l’Allée des Bourbakis à Colombier le mercredi 11 décembre 2024.  

Nous nous réjouissons des échanges avec les propriétaires forestiers, les forestiers-bûcherons, les dé-

bardeurs et transporteurs, les gardes forestiers et les ingénieurs forestiers, ainsi que les partenaires clés 

de la filière tels que les scieurs et les marchands de bois, sans omettre tous les artisans et passionnés de 

la forêt et du matériau bois. Les documents seront disponibles dès le mois de septembre. 
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Conclusion 

En 2023, ForêtNeuchâtel a mené des actions dynamiques, notamment en restructurant son site internet 

et en modernisant ses bulletins d'information pour mieux servir ses membres et les professionnels de la 

branche. Le label Bois Suisse a également connu une visibilité accrue grâce à une campagne marketing, 

renforçant ainsi la valorisation des matières premières locales. Les résultats positifs des audits FSC et 

PEFC, ainsi que le plan de gestion finalisé pour les forêts protectrices, sont autant de témoignages de 

l'engagement durable de l'organisation. 

Sur le plan commercial, ForêtNeuchâtel a publié des chiffres détaillés, mettant en lumière la vitalité du 

secteur. La vente groupée de bois précieux a également été un succès, malgré des tendances de marché 

contrastées. 

L'économie forestière en 2023 a affiché une croissance modérée, avec des perspectives optimistes pour 

2024, notamment une relance potentielle dans le secteur de la construction au second semestre. 

En dépit de défis majeurs sur le marché du bois en 2023, ForêtNeuchâtel demeure proactive, mettant en 

avant des projets tels que Forêtxcellence et anticipant des actions positives pour l'année à venir, témoins 

de la volonté de l'organisation de rester à la pointe de la communication et de promouvoir activement 

ses services. La dynamique globale reflète un engagement résolu envers le développement durable et 

l'optimisme pour l'avenir de la filière forestière à Neuchâtel. 

C’est en intensifiant sa collaboration avec l’ensemble des acteurs, qu’ils soient publics ou privés, fores-

tiers ou issus d’autres secteurs de l’économie, que ForêtNeuchâtel contribue activement à la valorisation 

et la préservation de notre patrimoine forestier commun. 
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